
Cette somme vaut comme garantie pour la bonne exécution des engagements de l’acheteur. Les parties ont néanmoins convenu que cette somme peut
être imputée sur le prix, et vaut donc aussi comme acompte de la part de l’acheteur, pour autant que et au moment où l’acte authentique établissant la
vente est passé. Si les éventuelles conditions suspensives contenues dans la présente convention ne sont pas réalisées à temps, la somme est alors
remboursée à l’acheteur. Les intérêts acquis sur cette somme reviennent toujours à la partie à laquelle cette somme est finalement versée: 

 placée par l'agent immobilier à l'origine du présent contrat sur son compte tiers :  (au nom de l’acheteur) 
 au plus tard à la date de la passation de l’acte authentique, c’est-à-dire la date ultime où il virera la garantie et les intérêts échus dessus, au notaire
instrumentant. 

 virée par l'agent immobilier à l'origine du présent contrat au notaire instrumentant, avec pour mission de consigner cette somme et de verser cette
somme, majorée des intérêts échus, au vendeur lors de la passation de l’acte authentique. Le numéro de compte du notaire est: 

Le vendeur         à l’agent immobilier la permission pour que ses frais et honoraires futurs soient retenus par le notaire sur la
somme précitée au moment où la garantie vaut comme acompte, c'est-à-dire au moment de la passation de l’acte notarié.  Après déduction de ses frais et
honoraires, le solde sera déterminé tel que décrit dans cet article. 

donne  ne donne pas




